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RECONNAISSANCE

DE LA VALLEE DU RHONE, DU LAC LEMAN AU ST-GOTHARD,
operee en 1865, du 3 au 16 septembre, par des officiers de l'Etat-major federal.

MEMOIRE REUIGE PAR LE COLONEL BORGEAUD, CHEF DE LA RECONNAISSANCE.

(Suite.)
Vallee du Rhone de Martigny au lac Leman.

Marligny occupe une position strategique imporlante, eile est placee au debouche

du passage du Sl-Bernard, ä cheval sur la Dranse, aux debouchös des passages
par la Forclaz el par Salvan, qui couduisent ä Chaiuonix.

Elle se trouve sur la route du Siuiplon el sur la voie ferröe du Bouveret äSion,
en un poinl force pour les conimunicalioiis enlre les parties supörieures et införieures
de la vallöe du Rhone, allendu que, sur la rive droite, le fleuve hat les contre-
l'orls de la dent de Mordes, el qu'il n'y existe pas de chemin. De Marligny a

St-Maurice la vallee se resserre, eile n'a que 1000 melres de largeur; eile conti-
nue ä etre mareeageuse jusqu'ä Vernayaz, au debouche du Trient el ä celui du
chemin de Salvan.

Pres de Vernayaz, le Rhone passe de lu droile ä la gauche de la vallee pour
venir foriner le defile de Miöville et de la Barma, qui se prolonge jusqu'ä Evion-
naz. De Miöville ä la Barma, ce defile ne laisse que la largeur de la route enlre. le
Rhone et les rochers; ä Evionnaz, il est un peu plus large, mais ici il est com-
mandö par une redoute et par une balterie dirigee du cöte de Marligny. ¦

Le defile de la Barma peut etre döfendu avanlageusemenl.

Apres Evionnaz, le Rhone se jelle de nouveau contre les rochers de la rive
droite pour faire place au cöne d'öboulemenl du St-Barthelömy, sur lequel se

trouve le Bois Noir, qui est ici le pendant du bois de Finge, dans le haut Valais.
Sur la rive droite se trouvent les villages d'üulre-Rhöne et de Collouges, en-

clavös entre le Rhone el la dent de Mordes, sans aulre communication que celle
d'un ponl en bois sur le Rhone, placö pröcisement entre Miöville et Evionnaz, qni
sont les deux portes du defilö, dislantes l'une de l'aulre d'environ 3300 metres.

Celte enclave d'Oulre-Rhöne nie parait ne pas avoir öle ötudiee avec lout l'in-
löret qu'elle merite, au poinl de vue militaire. II esl possible que combinee avec le
defilö de Miöville-Evionnaz, eile soit bien supörieure ä St-Maurice.

Nous arrivons ä la position bien connue de Sl-Maurice. Elle se compose de deux

plateaux, qui s'avancenten poinle l'un vers l'autre, et qui ne laissent passage qu'au
fleuve. La route de droile el celle de gauche ont du ölre taillees dans le roc. Un

ponl en pierre, d'une seule arche, bäli par les Romains, relie les deux rives.

Je renvoie, pour les ouvrages d'art qui defendent celle position, au rapport de

M. le major du gönie Dominice, mc bornant ici ä l'examen de la position de Sainl-
Maurice en elle-nieme, et indepeiidarnmeiit des Iravaux d'art qui s'y trouvent.

La position de St-Maurice a assez bonne niine, aussi nous coinpreuons que de?

officiers Ires distingues l'aient aeeeptee ä premiere vue. D'ailleurs il faut dire que
depuis cette epoque, la Savoie a ötö annexöe ä la France, ce qui change sensible-
uieiit les conditions du probleme.

Defauts et avantages des fortifications de St-Maurice. — Celle position
presente les defauts et avanlages suivants:

1° Elle est generalement Irop ölevöe, les feux qui et) parliraient seraient Irop
plongeanls.

2° Elle se compose de deux parlies söparees par le Rhone, qui esl pröcisement
l'obstacle que l'on devrail prösenter ä l'ennemi.
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o° Non-seulement ces deux plateaux sont separes par le Rhone, mais il esl

impossible de passer en temps utile, de Tun sur l'autre. Du plateau de Chielre,
par exemple, sur le plateau de Verrossaz, puisqu'il ne faudrait pas moins de deux
heures pour conduire une seule compagnie d'infanterie, du plateau de Chielre, sur
le plateau de Verrossaz.

Ces deux plateaux doivent donc avoir chacun leur petite armöe complelement
indöpendante el sans qu'il soil possible de leur donner möme une reserve
commune.

4° Le plateau exterieur, place sur la rive gauche, couimande le plateau intörieur

place sur la rive droite, ce qui esl un defaut capital, puisque l'ouvrage
avance commande le corps de place.

5° Ces deux plateaux independants out chacun deux fronts, l'un en aval et
l'autre en amont; en tout quatre fronts complets et independanls, ce qui multiplie
notre fortificalion outre mesure.

6° Ces quatre fronts qui ne seraient pas trop etendus, si les communicalions
etaient faciles et s'ils etaient couverts par un obslacle infranchissable, comme le
Rhone, par exemple, deviennent trop ötendus, vu Pinsuffisance des
Communications, et vu surtout que nos fronts no prösentenl pas d'obstacles serieux ä la

marche de l'ennemi sur la majeure partie de leur döveloppement.
7° En amont il n'exisle pas de ligne de retraite pour les troupes*placees sur I»

plateau de droite, et celle pour les troupes placees sur le plateau de gauche est
defectueuse.

8° Pour arröter une armöe francaise qui voudrait passer le Simplon, la position
de St-Maurice est de nulle valeur, puisqu'un corps d'armee ennemi pourrait aller

occuper Martigny, avec infanterie, cavalerie et möme un peu d'artillerie, en pas-
sanl par la Forclaz et par Salvan, et qu'ensuite St-Maurice etant attaque de tous
les cötes ä la fois, il ne resterait aucune ligne de relraite ä ses döfenseurs.

9° Pour asreter une armöe francaise, qui voudrait envahir la Suisse par le dis-
trict d'Aigle, je considere la position de St-Maurice comme plus dangereuse qu'u-
tile, pröcisement parce que le plateau de Verrossaz, qui est du edle exterieur,
commande le plateau de Chielre, qui est du cöte intörieur : d'oü il rösultc que le

plateau de Verrossaz une fois au pouvoir de l'ennemi, le plateau de Chiötre subi-
rait bien vite le möme sort, et que ce dernier servirait pröcisement ä l'armee francaise

de premiere base d'opöration sur la rive droite pour Commander le dislrict
d'Aigle.

10° Dans la derniöre supposition, oü une armee ilalienne ou autrichienne
descendrait la route du Simplon, ou celle de la Furka, ou le St-Bernard, pourpöne-
trer en France ou pour envahir la Suisse, alors la position de St-Maurice a une
valeur reelle, malgre les defauts de cetle place que nous avons signalös.

Plaine du Rhone.

Plaine du Rhone de St-Maurice au lac. — A partir du pont de St-Maurice, la
vallee s'ouvre et l'on entre dans la plaine du Rhone proprement dite, qui s'etend
de St-Maurice au lac. Longue de 20 kilometres, cette plaine a une largeur
moyenne de 4500 mötres. Sa plus grande largeur, qui se trouve entre Ollon et
Monthey et entre Villeneuve et Bouveret, ne depasse pas 6000 metres.

Le Rhone divise cetle plaine en deux parties inegales. La partie inlörieure de

droile, la plus grande, a une largeur moyenne de 3000 metres, tandis que la partie
exlerieufe de gauche n'en a que 1500. II est vrai que celte largeur de la partie
exterieure varie beaucoup, car tandis qu'ä la porle du Sex, eile ne laisse place
qu'ä la route ordinaire et ä la voie ferree, au-dessus de Vouvry eile a 3000 melres.
Celle inögalitö entre les deux parties de la plaine du Rhone n'est pas sans impor-
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lance mililaire. On comprend en effet que lorsque nous serons le long des digues
du Rhone, nous baltrons la parlie exterieure, tandis que la route de Villeneuve ä

Bex sera parfailemenl tranquille.
Cependant il faut dire que la roule de St-Maurice au Bouveret longe toujours

la montagne pour eviter les marais et qu'il n'y a guere que la parlie de cetle route
de Vouvry au Bouveret, dans le voisinage de la porle du Sex, qui soit batlue par
la rive droite avec les armes portatives.

Marais. — Cette plaine est beaucoup moins maröcageuse qu'elle ne l'ölait au-
Irefois. Le canal Stockalper et la voie ferree sur la rive exterieure, le canal de
dessechement et l'endiguement du Rhone, sur la rive intörieure, ont rendu une
grande parlie de ces marais ä l'agriculture; il ne reste guere maintenant que les
marais de Villeneuve ä l'inlerieur, et que ceux de Vouvry ä l'extörieur.

Digues du Rhone. — Avec le nouveau sysleme d'endiguement du Rhone dans
le Valais, les digues devront etre refaites, aussi bien sur la rive inlerieure que sur
la rive exterieure; or je propose qu'on profile de cette circonslance pour donner
aux premieres la forme et le commandement d'un parapet, el aux secondes la
forme d'un glacis, le Rhone remplissant les fonctions d'un fosse.

Principales localites. — Les principales localitös de la rive intörieure sont Bex,
au debouche de l'Avancon, qui descend du passage d'Anzeindaz. Ollon pres de la

ürionne qui descend du passage de la Croix. St-Triphon, rocher important place
comme une ile au milieu de la plaine au-dessous d'Ollon. Aigle, debouche de la
vallee des Ormonts, de la route des Ormonts, de la vallöe des Mosses et de la
Grande-Eau qui descend des cols de Pillon et de la Croix. Aigle serait le centre
des Operations militaires dans la plaine du Rhone. Yvorne, debouche du sentier par
Corbeyrier et les Agitles sur l'Hongrin. Chessel en face de la porte du Sex. Noville
sur la flöche de l'arc decrit par le Rhone, de la porle du Sex au Bouvcrel.
Villeneuve, port principal de la plaine du Rhone sur le lac Leman; la rade est large,
profonde et süre; le föbn seul souffle avec violence, mais il dirige en plein lac.

Chillon, chäleau et defile. Depuis Villeneuve la route de Vevey s'engage dans

un defile, enlre la montagne et le lac; möme depuis Chillon, le delilö conlinue
entre le lac et les vignes, qui forment une succession de terrasses et de clos fer-
mes de murs, qui seraient autant de redoutes que l'ennemi devrait enlever ä la
bayonnelte pour se frayer un passage.

Sur la rive gauche, nous avons Massonger, en face de l'embouchure de l'Avan-
<;on, Bac sur le Rhone. A Massonger commence le sentier qui conduit sur le plateau

de Verrossaz. Monlhey, sur la Viege, debouche du val d'Illiez, qui donne
issue aux passages de Morgin, de Cheserex, des Creusets, de Cou et de Sageron.
Collombey: de Collombey, se dölache un chemin qui conduit ä Ularse et ä Vouvry
par les marais. Illarse, bac. Vionnaz. Entre Vionnaz el Vouvry, debouchent les

passages de la Croix, de Recon et de Conche. Vouvry : döbouche des passages de
Savalne et de Miex. Bouveret: port sur le lac Leman. St-Gingolph, ä la frontiere.

Colonel Simmons. — Lc colonel du gönie anglais Simmons, frappe de l'impor-
lance de la position de la plaine dn Rhone, ne doule pas qu'elle ne soil un des

Premiers objeclifs de la France; il propose de la döfendre par une ligne de
fortifications formidables. II place une ligne ä intervalles, qui appuie sa gauche ä la
Porte du Sex et sa droile au mont d'Arvel. II place ä la Porte du Sex un ouvrage
ferme, capable de se döfendre par lui-möme, commandant le passage du Rhöue aux
Avouettes et la plaine environnanle. Ce serait, par consöquent un ouvrage d'un
fort relief, avec revötemenl en maconnerie, fossös larges et profonds, dans lesquels
passerait un bras du Rhone. Cet ouvrage serait arme d'une puissante artillerie. De

plus, comme l'ouvrage pourrait ötre plonge par le cöne des Avouettes, il propose
des batteries casematees, ou mieux, creusöes dans le roc (comme ä Gibraltar, pen-
sons-nous), sur et dans le rocher qui domine le döfile. Un second fort serait situe
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ä l'embouchure du Rhone, pour inlerdire tout passage du fleuve et baltre au loin
le lac. Cet ouvrage, dans un endroit maröcageux, serait dans les trös bonnes
conditions des fortifications de plaines, et il ne serail pas difficile a defiler des points
dangereux, Port-Valais, Bouveret, par exemple. Ces deux ouvrages seraient relies

par deux batteries interroediaires, dont les emplacements sont faciles ä indiquer
sur les lieux.

De l'autre cöte de la rade el du dölilö, ä Chillon, par exemple, il place un troi-
sieme fort avec casemates ä Pepreuve de la bombe; batteries hautes creusees dans
le roc et une puissanle artillerie, en mesure de croiser ses feux avec le fort des
bouches du Rhone, et d'interdire Pentröe de la rade.

Valeur des propositions du colonel Simmons. — Les ouvrages que le colonel
Simmons nous presente, devraient satisfaire aux conditions suivantes:

1° Arreter une armöe italienne ou autrichienne qui descend le Rhone.

2° Arreter une armöe francaise qui veul remonier le Rhone pour passer le
Simplon.

3° Arreter une armöe francaise qui veut penötrer en Suisse par le dislrict
d'Aigle.

4" Nous donner une base d'opörations pour agir dans le Chablais et dans le
Faucigny, soit pour forcer In France ä s'expliquer au sujet d'une question d'honneur,
soil pour la forcer ä combatlre au sujel d'une prise de possession de Genöve.

Or dans ces propositions, le colonel Simmons dit: une posilion favorable pour
eela, se trouve enlre la porte du Sex ä gauche et le mont Arvel ä droile.

II resulte donc de celte orientalion :

1° Que la defense fait front contre le lac, soit de la porte du Sex au Bouveret,
conlre le Rhone el du Bouveret ä Chillon, contre le lac.

2° Dans la premiöre hypothese d'une armee qui descend la vallöe du Rhone,
nous tournons le dos ä nolre adversaire.

3° Pour arreter une armee francaise qui veul passer le Simplon, nous sommes
pris ä revers par douze passages, savoir: les passages de Miex, Vernaz, Savalne,
Conche, Recon, La Croix, Morgin, les Creusels, Cou, Sageron; ces dix premiers
passages en aval de St-Maurice, plus les passages de Salvan et de la Forclaz, en
amont de St-Maurice.

Dans ces douze passages, ceux de Miex, de Morgin, de Cou, de Salvan et de la
Forclaz sonl plus praticables, möme ä Partillerie, que ne Petail le St-Bernard
en 1800, lors du passage de l'armee consulaire, sans parier des differences en
moins de Paltitude et du parcours.

4° Pour arreter une armöe qui veul envahir la Suisse, les fortifications du colonel

Simmons ont tous les defauts que je viens de signaler pour les cas precedents,
puisqu'elles laissenl les routes de Chäteau-d'OEx ä Bulle et de Chäteau-d'OEx ä

Thoune sans defense, ainsi que notre frontiöre de Bäle ä Geneve.

5° Dans le cas oü nous aurons ä demander une reparalion d'honneur par les

armes ä la France, ou que nous voudrons la forcer ä combattre pour une prise de

possession de Geneve, alors nous n'avons evidemment pas d'autre territoire pour
operer que le Chablais et le Faucigny, qui nous permet, dans le premier cas, de

repondre ä une insulte par une insulle, el, dans le second cas, de repondre ä un
envahissement par un aulre envahissement. Dans le premier comme dans le second,
nous avons ainsi la faculte de forcer uolre adversaire ä venir s'expliquer par les

armes, sur les bords de I'Aar. Dans celte derniöre hypothese comme dans les pre-
cedenles, les fortifications proposöes par lc colonel Simmons sont sans valeur.

(A suivre.)
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